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Le Conseil a tenu un  (le premier ayant eu lieu le 25 novembre 2010 – voirdeuxième débat ministériel
précédent résumé de l’activité du Conseil) sur les meilleures façons d'adapter les structures et les
politiques industrielles de l'UE pour en faire des moteurs de la croissance et de la création d'emplois, qui
leur permettent de relever les défis découlant de la mondialisation.

À l'issue du débat, le Conseil a adopté des conclusions sur "Une politique industrielle intégrée à l'ère de la
mondialisation - Mettre la compétitivité et le développement durable sur le devant de la scène", l'une des
sept initiatives phares de la stratégie Europe 2020.

Ce débat octroie une place centrale à la politique industrielle dans le nouveau modèle de croissance pour
l'économie de l'UE, en proposant d'établir un cadre qui stimulera la reprise économique et l'emploi. Le
nouveau cadre vise à aider l'industrie européenne à saisir les occasions créées par la transformation de
l'environnement économique mondial.

La nouvelle approche, dont l'objectif est une économie plus dynamique, efficace dans l'utilisation des
ressources et durable, présente les caractéristiques suivantes:

elle associe une base horizontale et une application ciblée aux différents secteurs industriels;
elle prend en considération l'ensemble de la chaîne de création de valeur et d'approvisionnement,
depuis l'accès à l'énergie et aux matières premières jusqu'aux services après-vente et au recyclage
des matériaux, y compris les maillons internationaux de cette chaîne;
elle suit de près la question de la compétitivité.
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